
Montréal, le 8 septembre 2010 
 
 
Par courrier électronique 
 
 
Destinataires : Tous les participants 
 
Objet :  Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et 

conditions des services de transport d’électricité 
Dossier de la Régie : R-3669-2008, Phase 2 
 

 
 
À la suite de la correspondance reçue des participants depuis sa lettre du 30 août 2010 
transmise dans le dossier mentionné en titre, la Régie reporte la date prévue du 10 
septembre 2010 pour le dépôt des preuves des intervenants à une date qui sera 
déterminée ultérieurement. 
 
La Régie précise toutefois que ce report ne modifier en rien les dates retenues pour 
l’audience orale dans le présent dossier. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/as 


